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COMMUNE DE SATILLIEU  
 
 
 

 
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  

 

DU 30 SEPTEMBRE 2016 
 

 
 

� PRESENTS : M. GIRAUD – Mme VERCASSON – MM AUTERNAUD – 
GRANGE – DELAVIS – DUMONT – PILI – REYNAUD – 
SCHWOB –  
Mmes BAYLE – CHANTEPY – DESAINT – GIRAUD S – 
OLAGNON – SONIER   

  
� ABSENTS EXCUSES : M. P. SERVANTON – pouvoir à Mme M. VERCASSON 
 Mme N. FOMBONNE – pouvoir à Mme V. BAYLE 
 M. F. CIBAUD 
  
� SECRETAIRE DE SEANCE  : Madame Christèle OLAGNON 
  
� Assistait à la réunion  : Monsieur François BRIALON 
  
 
 

 
Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre la séance en soumettant à 
l’assemblée le procès verbal de la précédente réunion en date du Vendredi 2 
Septembre 2016. Il est approuvé à l’unanimité ; l’ordre du jour est ensuite abordé. 
 

 
 
� BILAN DE FONCTIONNEMENT DU CENTRE AERE DE JUILLET 2 016 
 
Monsieur le Maire demande à Madame Marie VERCASSON, Première Adjointe de 
présenter au Conseil le bilan de fonctionnement du centre aéré organisé par 
l’Association Familles Rurales de ROIFFIEUX dans les locaux de l’Ecole Primaire 
Privée du Mercredi 6 Juillet au Vendredi 29 Juillet 2016 au bénéfice de tous les 
enfants de la commune âgés de trois à onze ans. 
Elle porte à la connaissance de l’assemblée toutes les données essentielles 
contenues dans ce rapport : 
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- Nombre de jours d’ouverture : 15 jours 
- Nombre de familles concernées : 24 
- Nombre d’enfants ayant fréquenté le centre : 34 
- Nombre de journées utilisées : 198 
- Moyenne de fréquentation : 13,73 enfants/jour sans les 

adolescents  
- Provenance des enfants : Satillieu – St Romain d'Ay – St 

Jeure d'Ay – St Victor – Ardoix – 
Roiffieux – Paris 

 
Après délibération, le Conseil prend acte de ces résultats ainsi que du bon 
fonctionnement de ce service qui a donné satisfaction à toutes les familles qui y ont 
eu recours. Toutefois et étant donné la baisse très significative de fréquentation de 
cette structure d’accueil, son organisation est très sérieusement remise en cause 
pour l’année 2017. 
 
 
 
� DEMANDE DE SUBVENTION DE L’ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE POUR 

L’ACTIVITE PISCINE (ANNEE SCOLAIRE 2016/2017)  
 
Monsieur le Maire donne lecture au Conseil d’une correspondance de Monsieur le 
Directeur de l’Ecole Primaire Publique en date du 6 Septembre 2016, qui sollicite la 
participation financière de la commune pour l’activité piscine au titre de l’année 
scolaire 2016/2017 au bénéfice de 21 élèves. Le budget prévisionnel de cette action 
éducative fait ressortir un coût de transport qui s’élève à 910,00 € T.TC. 
Après délibération, le Conseil alloue à l’Ecole Primaire Publique une subvention de 
910,00 € pour l’activité piscine de l’année scolaire 2016/2017. Cette dépense sera 
imputée au budget général de la commune, section de fonctionnement, compte 
6574. 
 
 
 
� DEMANDE DE SUBVENTION DE L’ECOLE PRIMAIRE PRIVEE PO UR 

L’ACTIVITE PISCINE (ANNEE SCOLAIRE 2016/2017)  
 
Monsieur le Maire porte à la connaissance du Conseil d’une correspondance de 
Madame la  Directrice de l’Ecole Primaire Privée en date du 2 Septembre 2016, qui 
demande la contribution de la commune pour l’activité piscine au titre de l’année 
scolaire 2016/2017 au bénéfice de 34 élèves. Le budget prévisionnel de cette action 
éducative comporte des frais de transport pour un montant de 910,00 € T.TC. 
Après délibération, le Conseil attribue à l’Ecole Primaire Privée une subvention de 
910,00 € pour l’activité piscine de l’année scolaire 2016/2017. La dépense sera 
imputée au budget général de la commune, section de fonctionnement, compte 
6574. 
 
 
 
 



 3  

� DEMANDE DE PARTICIPATION POUR UNE CLASSE DE DECOUVE RTE DE 
L'ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE  

 
Monsieur le Maire fait part au Conseil d'une correspondance de Monsieur le 
Directeur de l'Ecole Primaire Publique en date du 8 Septembre 2016 qui sollicite la 
participation de la commune pour l'organisation d'une classe de découverte. Elle 
aura lieu à DARBRES (Ardèche) pendant cinq jours, soit quatre nuitées du 25 
Septembre au 29 Septembre 2017 au bénéfice de trente trois enfants domiciliés sur 
la Commune. 
Après délibération, le Conseil décide d'allouer à l'Ecole Primaire Publique une 
subvention de 11,00 € par nuitée et par élève pour ce séjour soit un montant total de 
1.452,00 €. Cette dépense sera imputée au budget général de la commune, section 
de fonctionnement, compte 6574. 
 
 
 
� SUPPRESSION DE LA TAXE D’AMENAGEMENT  
 
Monsieur le Maire rend compte au Conseil du fait que la taxe d’aménagement qui a 
été instaurée par délibération de la précédente assemblée en date du Vendredi 9 
Septembre 2011 sur le territoire communal s’avère très pénalisante pour les 
candidats à la construction mais aussi pour tous les acteurs économiques. En 
conséquence, il propose de supprimer purement et simplement cette imposition.  
Après délibération et à la majorité, le Conseil décide de supprimer la taxe 
d’aménagement à compter du 1er Janvier 2017. Mesdames BAYLE et OLAGNON 
s’abstiennent alors que Madame DESAINT vote contre cette disposition. 
 
 
 
� CREATION D'UN EMPLOI D'ADJOINT ADMINISTRATIF DE 1° CLASSE  
 
Monsieur le Maire expose au Conseil que le départ prochain à la retraite d'un agent du 
service administratif nécessite la création d’un emploi d’adjoint administratif de 1ère classe 
d’une durée hebdomadaire de 35 heures, en application des lois et règlements de la fonction 
publique territoriale régissant le statut particulier du présent emploi. 
 
Après délibération, 
 
- Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 
- Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 complétée et modifiée, portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
- Vu le décret n°87-1107 du 30 décembre 1987 modifié portant organisation des 
carrières des fonctionnaires territoriaux de catégories C, 
- Vu le décret n°87-1108 du 30 décembre 1987 modifié fixant les différentes échelles 
de rémunération pour les catégories C des fonctionnaires territoriaux, 
- Vu le décret n°2006-1690 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre 
d’emplois des adjoints administratifs territoriaux, 
 
Le Conseil décide : 
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- De créer à compter du 1er novembre 2016 un poste d’adjoint administratif de 1ère 
classe, échelle 4 de rémunération, de 35 heures hebdomadaires, 
- Que l’échelonnement indiciaire, la durée de carrière et les conditions de 
recrutement de l’emploi ainsi créé seront fixés conformément au statut particulier du 
cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux, 
- De compléter en ce sens, le tableau des effectifs des fonctionnaires territoriaux de 
la collectivité, 
- Que les crédits nécessaires à la rémunération de l’agent ainsi nommé et les 
charges sociales s’y rapportant, seront inscrits au budget de la commune. 
 
 
 
� PROJET DE RENOVATION DE L’ECOLE PUBLIQUE  
 

1°) – Approbation du projet  
Monsieur le Maire présente au Conseil le projet de rénovation de l’Ecole Publique qui 
a été élaboré par Monsieur Stéphane SERRE, architecte chargé de la maîtrise 
d’œuvre de cette opération dont le coût est évalué à 260.000,00 € H.T. soit 
312.000,00 € T.T.C. 
Après délibération, le Conseil approuve le projet de rénovation de l’Ecole Publique. Il 
donne pouvoir à Monsieur le Maire pour effectuer toutes les démarches, accomplir 
toutes les formalités et signer tous les documents permettant de mener à bien ce 
programme de travaux. Cette délibération annule et remplace la délibération prise 
par notre assemblée lors de sa réunion en date du Vendredi 29 Avril 2016. 
 

2°) – Plan de financement prévisionnel de l’opérati on  
Monsieur le Maire communique au Conseil le plan de financement prévisionnel 
concernant le projet de rénovation de l’Ecole Publique dont le coût s’élève à 
260.000,00 € H.T. soit 312.000,00 € T.T.C. 
Après délibération, le Conseil entérine le plan de financement prévisionnel de ce 
programme de travaux. 
 

3°) – Demande de subvention à l’Etat (D.E.T.R .) 
Monsieur le Maire suggère au Conseil de demander l’aide de l’Etat, sous forme de 
subvention, dans le cadre de la répartition de la Dotation d’Equipement des 
Territoires Ruraux (D.E.T.R.) afin de réunir le financement nécessaire au projet de 
rénovation de l’Ecole Publique. 
Après délibération, le Conseil décide de solliciter la participation de l’Etat afin de 
mener à bien cette indispensable opération. 
 

 4°) – Demande de subvention à l’État (F.S.I.L.)  
Monsieur le Maire préconise au Conseil de solliciter la contribution de l’État, sous 
forme de subvention, dans le cadre du Fonds de Soutien à l'Investissement Local 
(F.S.I.L.) afin de réunir le financement nécessaire au projet de rénovation de l'Ecole 
Publique. 
Après délibération, le Conseil accepte de demander l'aide de l’État afin de mener à 
bien la réalisation de cet indispensable programme de travaux. 
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5°) – Demande de subvention à la Région (F.S.R.)  
Monsieur le Maire propose au Conseil de solliciter l’aide de la Région, sous forme de 
subvention, dans le cadre du Fonds de Solidarité Rurale, afin d’assurer le 
financement complémentaire du projet de rénovation de l’Ecole Publique. 
Après délibération, le Conseil dispose de solliciter la participation de la Région pour 
la réalisation de cette indispensable opération. 
 

6°) – Demande de subvention au Département  
Monsieur le Maire préconise au Conseil de solliciter la participation du Département, 
sous forme de subvention, dans le cadre du Fonds de Solidarité Départementale, 
afin d’assurer le financement nécessaire au projet de rénovation de l’Ecole Publique. 
Après délibération, le Conseil accepte de demander la contribution du Département 
pour la réalisation de ce programme de travaux. 
 

7°) – Demande de subvention au Syndicat Département al des Energies  
Monsieur le Maire suggère au Conseil de demander la contribution du Syndicat 
Départemental des Energies, sous forme de subvention, dans le cadre des certificats 
d’énergie afin de réunir le financement nécessaire pour réaliser le projet de 
rénovation de l’Ecole Publique. 
Après délibération, le Conseil dispose de solliciter l’aide du S.D.E. pour la réalisation 
de cette opération. 
 

8°) – Convention de contrôle technique  
Monsieur le Maire avise le Conseil de la nécessité de recourir à un cabinet d’études 
agrée afin d’assurer le contrôle technique des travaux de rénovation de l’Ecole 
Publique. Il transmet aux élus les résultats de la consultation des bureaux de contrôle 
organisée dans la perspective d’obtenir le meilleur prix pour un bon niveau de 
prestations. 
 

ORGANISMES COUT T.T.C. 
ALPES-CONTROLES 4.008,00 € 
DEKRA INDUSTRIAL 2.556,00 € 
SOCOTEC 3.564,00 €  
VERITAS Pas de proposition 

 
Après délibération, le Conseil confie cette mission au Cabinet SOCOTEC pour un 
coût de 3.564,00 € T.T.C. et il mandate Monsieur le Maire pour signer la convention 
de contrôle technique à intervenir. La dépense sera imputée au budget général de la 
commune, section investissement, compte 21312. 
 
 

9°) – Convention de coordination sécurité-santé du chantier  
Monsieur le Maire informe le Conseil de l’obligation légale qui est faite à la commune 
de s’attacher les compétences d’un cabinet spécialisé en matière de sécurité-santé 
de chantier pour coordonner les interventions des différentes entreprises chargées 
d’effectuer les travaux de rénovation de l’Ecole Publique. 
∼ Trois bureaux d’études proposent leurs services 
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ORGANISMES COUT T.T.C. 
ATEC-BVF 1.800,00 € 
DEKRA INDUSTRIAL 1.800,00 € 
VERITAS 1.858,50 € 

 
Après délibération, le Conseil accepte de confier cette mission au Cabinet ATEC-
BVF pour un coût de 1.800,00 € T.T.C. et il mandate Monsieur le Maire pour signer la 
convention de coordination sécurité-santé du chantier à intervenir. Cette dépense 
sera imputée au budget général de la commune, section investissement, compte 
21312. 
 
 
 
� PROJET DE CONSTRUCTION D’UNE SALLE CULTURELLE ET DE  LOISIRS 
 

1°) – Extension du réseau électrique au futur bâtim ent  
Monsieur le Maire explique au Conseil que le projet de construction d’une salle 
culturelle et de loisirs au quartier de la Bergère nécessite l’extension  du réseau 
électrique permettant d’alimenter ce nouveau bâtiment. 
Le Syndicat Départemental des Energies peut réaliser cette opération pour un coût 
de 5.105,26 € T.T.C. qui représente la participation communale aux travaux 
d’amenée des réseaux d’éclairage public, du téléphone ainsi que de la fibre optique. 
Après délibération, le Conseil est favorable à l’engagement de cette dépense qui 
sera imputée au budget général de la commune, section investissement, compte 
2313. 

 
2°) – Convention d’organisation temporaire de la ma îtrise d’ouvrage avec  
        le Syndicat Départemental des Energies  

Monsieur le Maire suggère au Conseil de confier la maîtrise d’ouvrage temporaire 
concernant les travaux d’extension du réseau électrique sur le site où doit être 
édifiée la salle culturelle et de loisirs au Syndicat Départemental des Energies ainsi 
que l’opération de mise en œuvre coordonnée du génie civil des futurs réseaux 
d’éclairage public et de télécommunications. Ce projet concerne deux maîtres 
d’ouvrages : 
- Le SDE 07 pour les travaux sur le réseau de distribution électrique. 
- La collectivité pour les travaux d’éclairage public et de génie civil des réseaux de 
télécommunications. 

Monsieur le Maire donne lecture à l’assemblée de cet engagement qui présente les 
caractéristiques suivantes : 
 

- Objet : Définition des modalités administratives, 
techniques et financières de l’opération d’extension 
du réseau électrique au tènement immobilier 
devant accueillir la future salle culturelle réalisée 
sous mandat de maîtrise d’ouvrage unique 

- Date d’effet : Le jour de la signature de la convention 
- Durée : Jusqu’à la date d’achèvement de toutes les 

obligations prévues dans cette convention pour 
chaque partie 

- Coût :  5.105,26 € T.T.C. 
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- Règlement des différents : Recherche de conciliation et en cas d’échec action 
contentieuse devant le Tribunal Administratif de 
LYON 

 
Après délibération, le Conseil donne pouvoir à Monsieur le Maire pour signer la 
convention de maîtrise d’ouvrage temporaire à intervenir avec le Syndicat 
Départemental des Energies pour la réalisation de ce programme de travaux. La 
dépense correspondante à cette mission sera imputée au budget général de la 
commune, section investissement, compte 2313. 
 
 
 
� PROJET D’AMENAGEMENT D’UNE MAISON DE SANTE 

PLURIDISCIPLINAIRE  
 

1°) – Approbation du Dossier de Consultation des En treprises  
Monsieur le Maire présente au Conseil le Dossier de Consultation des Entreprises 
(D.C.E.) concernant le projet d’aménagement d’une maison de santé 
pluridisciplinaire rue des Aygas. Il a été élaboré par Monsieur Stéphane SERRE, 
architecte à ANNONAY, chargé de la maîtrise d’œuvre de cette opération. 
Il énumère et commente les principales caractéristiques de ce programme de 
restructuration ainsi que les pièces constitutives de ce dossier, à savoir : 
 

1°) – Partie administrative  
∼ L’Acte d’Engagement (A.E.) 
∼ Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.) 
∼ La Notice de Coordination Sécurité Santé du chantier 

 
2°) – Partie technique  

∼ Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.) 
∼ La Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (D.P.G.F.) 
∼ Le Dossier des plans d’exécution 

 
3°) – La consultation des entreprises porte sur 10 lots  : 

∼ Lot N° 1 : TERRASSEMENT – VRD – ESPACES VERTS 
∼ Lot N° 2 : GROS ŒUVRE  
∼ Lot N° 3 : COUVERTURE - ZINGUERIE 
∼ Lot N° 4 : MENUISERIES EXERIEURES 
∼ Lot N° 5 : MENUISERIES INTERIEURES 
∼ Lot N° 6 : PLATRERIE – PEINTURE  
∼ Lot N° 7 : CARRELAGE - FAÏENCES 
∼ Lot N° 8 : SERRURERIE  
∼ Lot N° 9 : PLOMBERIE – SANITAIRES – CHAUFFAGE –  
                   VENTILATION  
∼ Lot N° 10 : ELECTRICITE 
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Après délibération, le Conseil entérine la composition et le contenu du Dossier de 
Consultation des Entreprises relatif au projet d’aménagement d’une maison de santé 
pluridisciplinaire. Il charge Monsieur le Maire d’accomplir toutes les formalités et de 
signer tous les actes s’y rapportant 
 

2°) – Autorisation de lancer un appel d’offres  
Monsieur le Maire attire l’attention du Conseil sur le fait que le coût prévisionnel du 
projet d’aménagement d’une maison de santé pluridisciplinaire entraîne l’obligation 
légale de procéder à une large consultation des entreprises, dans la perspective 
d’obtenir le meilleur rapport qualité/prix pour la réalisation de ce programme de 
travaux. 
Après délibération, le Conseil autorise Monsieur le Maire à lancer un appel d’offres 
pour mener à bien ce projet. Il lui donne pouvoir pour accomplir toutes les formalités 
et signer tous les actes y afférent. La dépense relative à la publicité de cette 
procédure sera imputée au budget général de la commune, section investissement, 
compte 2313. 
 
 
 
� INSTALLATION D'UNE BORNE DE RECHARGE POUR LES VEHIC ULES 

ELECTRIQUES 
 

–Convention d'occupation du domaine public avec le Syndicat 
Départemental des Energies  

Monsieur le Maire apprend au Conseil que l'installation d'une borne de recharge pour 
les véhicules électriques par le Syndicat Départemental des Energies nécessite la 
mise à disposition à cet organisme du terrain nécessaire au fonctionnement de ce 
dispositif. Il donne lecture à l'assemblée des principales caractéristiques de cet 
engagement : 
 
- Objet : Occupation du domaine public par une infrastructure de recharge 

des véhicules électriques 

- Date d'effet : La date de la signature de la convention 

- Durée : Autorisation accordée à titre précaire et révocable pour la durée 
de l'ouvrage ou de tous ceux qui pourraient lui être substitués 

- Lieu : Deux cases de stationnement situés à proximité de la plateforme 
de collecte des ordures ménagères sur la place du Collège 

- Désignation : Parcelle du domaine public située en section AO 

- Surface : Une emprise de 30 m² 

- Conditions : Article 5.6 et 7 de la convention 

- Résiliation : A tout par moment par l'une ou l'autre des parties par Lettre 
Recommandée avec Accusé de Réception 

- Coût : Gratuité en vertu de l'exonération prévue par l'Article 4 du Décret 
N° 2014.1313 du 31 Octobre 2014 

 
Après délibération, le Conseil donne pouvoir à Monsieur le Maire pour signer la 
convention de mise à disposition d’une parcelle du domaine public à intervenir avec 
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le Syndicat Départemental des Energies pour l’installation et le fonctionnement d’une 
borne de recharge pour les véhicules électriques. 
 
 

 
 
 
- La parole est laissée aux conseillers municipaux  : 
 
- Monsieur Jérôme SCHWOB demande qu’un rappel de fermer les portes de la salle 
de sports de la place de la Faurie, soit fait auprès des usagers afin d’éviter toute 
intrusion malveillante dans ce local. Une lettre sera envoyée à tous les 
responsables qui ont en charge le fonctionnement de cette salle. 

 
- Madame Christèle OLAGNON adresse ses remerciements au Conseil Municipal 
pour le cadeau qui lui été fait à l’occasion de la naissance de son fils Esteban. 

 
- Madame Marie VERCASSON fait un compte-rendu de la journée du patrimoine qui 
a connu un certain succès car c’état une première expérience de la mandature dans 
ce domaine qui méritera d’être renouvelée. Il a été dénombré plus de 70 visiteurs 
pour la majeure partie de SATILLIEU alors que d’autres étaient venus de toute la 
région. Elle relate en détail ce qui a été présenté et elle tient à remercier Véronique 
BAYLE, Christèle OLAGNON et Denis REYNAUD, conseillers municipaux qui ont  
œuvré au niveau de l’organisation ainsi que les exposants, Monsieur Marius 
GUILLERME, Monsieur et Madame Jacques JOFFRE et Monsieur et Madame 
Bernard CANTINOLLE. Véronique BAYLE tient aussi à remercier Jérôme CARROT 
et Christiane FOGERON qui ont participé à cette opération. 
Ces résultats encourageants sont enregistrés avec satisfaction par l’assemblée, ce 
qui permettra d’envisager une action culturelle de plus grande envergure autour du 
château qui abrite la Mairie à l’occasion des prochaines journées du patrimoine qui 
auront lieu en 2017. 

 
- Monsieur Samuel GRANGE, Adjoint au Maire rappelle à l’assemblée que l’opération 
brioches aura lieu le Samedi 8 Octobre prochain et il compte sur la participation 
d’un grand nombre de bénévoles afin que cette action de solidarité soit un succès. 
Bonne note est prise de ce rendez-vous. 

 

 
 
- L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 Heures. 
 

 
 
 


